
GATT/AIR/2680 29 SEPTEMBRE 1988 

OBJET ; COMITE DES CONCESSIONS TARIFAIRES 

1. LA PROCHAINE REUNION DU COMITE DES CONCESSIONS TARIFAIRES S'OUVRIRA LE 
LUNDI 10 OCTOBRE 1988 A 15 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

L'ORDRE DU JOUR PROPOSE EST LE SUIVANT: A 
A. ETAT DE LA MISE EN APPLICATION DU SYSTEME/HARMONISE 

(TAR/W/74/REV.1). / / 

B. NEGOCIATIONS EN COURS ET COMMUNICATIOWSE LA DOCUMENTATION 
CONCERNANT LE SYSTEME HARMONISE (TAI/W/6>/REV.6). 

C. RENSEIGNEMENTS DEVANT FIGURER DAJIS LES COLONNES 5, 6 ET 7 DES 
LISTES ETABLIES SELON LA NOMENCLATURE DU SYSTEME HARMONISE. 

D. RAPPORT AU CONSEIL. ^ — ^ 

E. DATE DE LA PROCHAINE REUNION/ 

3. LES MEMBRES DU COMITE, LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D ̂ SEJÉVATEUR ET LES ORGANISATIONS INTER
NATIONALES AYANT LE STATUT D'aBSERVATEUR SONT INVITES A ME COMMUNIQUER 
AUSSITOT QUE POSSIBLE LE NOM^DES^URS REPRESENTANTS. 
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